
 
GE.03-53742  (F)    080104    090104 

 
 
 
  
 Distr. 
 GÉNÉRALE 

 TD/B/C.5/ORIGIN/150 
 23 décembre 2003  

 FRANÇAIS 
 Original: ANGLAIS 
 
 
 
CONSEIL DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT 

SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

 Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de la 
République populaire démocratique de Corée1. 

«… a l’honneur de vous informer qu’au 31 juillet 2002, le nom du «Korea Foreign 
Commodity Inspection Committee» a été changé en «Korea Export and Import Commodity 
Inspection Committee», lequel est l’organisme habilité par le Gouvernement de la République 
populaire démocratique de Corée à délivrer les certificats d’origine au titre du Système 
généralisé de préférences (SGP). 

… ci-joints les spécimens du cachet et des signatures.» 

                                                 
1 Pour les notifications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/73. 
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